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SPÉCIFICATIONS POUR LES PHOTOS DE TYPE PASSEPORT 

- Les photos doivent être une vue complète du visage et du haut des épaules 
(gros plan de la tête et des épaules) 

- L’éclairage doit être uniforme. 
- Les photos ne doivent comporter aucun ombrage ou flash, il ne doit y avoir 

aucune réflexion ou lumière sur le visage. 
- L’image doit être claire bien définie et bien centrée 
- Les photos doivent être définies sur un fond blanc ou de couleur pâle uniforme 

et sans motif. 
-
- La dimension de la photo dit être 2 pouces de large sur 2¾ de haut 
- Le visage doit mesurer entre 1 ¼ et 1 7/16 pouce du menton au sommet de la 

tête. 
- Les chapeaux et couvre-chef ne sont pas acceptés 

 Toute photo ne répondant pas à ces exigences sera refusée. 

Format .JPG Couleur


